
EXPOSITION VENTE FLORALE ET POTAGERE

“ CôTÉ   jardins ”
NISSAN lez enserune           6 JUIN 2010

BULLETIN       D’INSCRIPTION
(à retourner impérativement avec votre règlement avant le 30 avril 2010)

ETABLISSEMENT : …………………………………………………………………..
NOM : ……………………………….. Prénom : ……………………………………..
Adresse : ………………………………………………………………………………..
Code postal : ………………………… Ville : …………………………………………
ACTIVITE - produits présentés : ………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………..
TEL : ……………………….. Fax : …………….. Mail : ……………………………..
Inscription registre du commerce : ……………………………………………………..
RESERVATION DE STAND
Environ 5m x 2m
En salle   30 euros                       A l’extérieur  25 euros
PAIEMENT   Chèque         n°………..  à l’ordre de l’Office de Tourisme Nissan     

   Espèces

………………………………………………………………………………………………
REGLEMENT

- L’attribution des emplacements se fera dès réception du bulletin d’inscription accompagné de 
son règlement

- La décoration et l’éclairage individuel (spot, lampe) de chaque stand reste à la charge de 
l’exposant

- Chaque exposant s’acquittera d’un droit de place pour son emplacement situé dans la zone 
choisie dont les tarifs sont indiqués sur la fiche d’inscription. .

- L’inauguration du salon aura lieu le samedi 5 à 11 h 30 autour d’un verre.
- Le tirage de la tombola s’effectuera le dimanche  à 17 h.
- Installation souhaitée à partir de 7 h – fin de la manifestation à 19 h 30
- L’Office de tourisme se réserve l’exclusivité de la vente de boissons.
- L’Office de Tourisme décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou sinistre des produits ou 

du matériel d’exposition. La salle est équipée d’un système d’alarme.
- Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’annulation de l’exposant.
- Les exposants sont tenus de rendre les emplacements en état.
- Les frais de participation sont à joindre en totalité à votre fiche d’inscription mais ne vous seront 

débités qu’après la manifestation.
- Les organisateurs se réservent l’exclusivité d’une sonorisation générale pour diffuser des appels 

ou annonces officielles, ou messages publicitaires.
- Possibilité de se restaurer sur place
- Animations attractives, enfants, adultes prévues.
- Le renvoi du bulletin, portant la mention « lu et approuvé », daté et signé entraine l’acceptation 

du présent règlement dans son intégralité.

Fait à ………..le …………………
Signature 


